
Religion traditionaliste et testament obseque

------------------------------------ 
Par mamylou 

bonjour , j'aimerais savoir si l'église traditionaliste a un pouvoir de recours  en procédure judicière (de manière légale)en
cas de non respect d'un testament de voeu d'obsèque écrite à la main , sans en-tete si signature autre que celle de
l'intéressé ,mon pere y étant depuis longtemps , donnant son argent , il n'a pas la notion d'un budget et est sollicité en
permanence tout en mettant en danger son libre- penser( ma mere est décédée  en 2006 et nous avons du subir la
violence d'un enterrement qui n'était pas son souhait) aujourd'hui ,notre père ne voit que par ce que nous appelons une
secte qui détruit ses facultés de penser librement ,

------------------------------------ 
Par jury34 

Bonjour,

Du nouveau à votre situation?

Cordialement


